ART. 4 N° AC31
ASSEMBLEE NATIONALE

21 mai 2026

PROTEGER LES ENFANTS ET LUTTER CONTRE LES VIOLENCES EN MILIEU SCOLAIRE
- (N° 2708)

N° AC31

AMENDEMENT

présente par
Mme Keloua Hachi, Mme Herouin-Léautey, Mme Hadizadeh, M. Belhaddad, Mme Bregman,
M. Courbon, Mme Céline Hervieu, M. Proenca, Mme Rouaux et les membres du groupe Socialistes
et apparentés

ARTICLE 4

Retiré avant publication.
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